
 

PROTOCOLE DECAPEPTYL 
EN VUE D'UNE FECONDATION IN VITRO 

 

ASSISTANCE MEDICALE A LA PROCREATION 

 
 
Une tentative de Fécondation In Vitro est prévue pour le mois de ………………………… 

Le traitement débutera le………… jour des règles du mois de ……………………………. 

 
Chaque soir vous effectuerez une injection sous cutanée de DECAPEPTYL 0,1 (une 
ampoule) jusqu’au contrôle de désensibilisation, entre le 10ème et le 15ème jour à partir du 
début du traitement. 

 

 

 

 

 

La date vous sera communiquée par l’infirmière du service d’AMP en appelant au  
01 44 74 11 16 (entre 15h et 16h du lundi au vendredi) 

 

Si les règles débutent un week-end, vous commencerez le traitement et préviendrez 
l’infirmière le lundi. 

 

Un planning vous sera adressé à votre domicile. 

 

LE CONTROLE 

Il sera effectué par : 
Des dosages : prélèvements sanguins à faire à l'Hôpital des Diaconesses (du lundi au 
vendredi entre 8h et 9h et le samedi entre 8h30 et 9h) 

 

 Des échographies : examens à réaliser dans un cabinet de ville (voir liste remise par le 
service). 

Les résultats devront impérativement nous être faxés  
avant 11h00 au 01 44 74 11 92 

 

LA CONDUITE A TENIR 

Suivre le planning qui vous a été adressé. L’infirmière ne vous appellera qu’en cas de 
modification du traitement. (Appel entre 14h et 15h). 
 
 
LA STIMULATION 

Elle débutera par une injection sous-cutanée de ……………………………… (dosage en 
unité) à la date indiquée par l’infirmière, tout en vous référant au planning. Simultanément 
vous devez pour suivre par les injections de DECAPEPTYL à la dose prescrite. 
NB : Les deux produits ne pouvant pas être mélangés, les injections seront pratiquées 
à deux endroits différents 
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LE DECLENCHEMENT 

Le déclenchement de l'ovulation est provoqué par l'injection d'HCG ou Ovitrelle. 
L’infirmière du service d’AMP vous communiquera la date et l’heure de l’injection. 
 
LA PONCTION 

Programmée le surlendemain matin (soit 36 heures après le déclenchement), elle est 
pratiquée sous anesthésie générale. 
 

Vous devrez vous présenter au service d’AMP à 8h00 à jeun.   

 

 

Votre conjoint se présentera à 9h30 aux Diaconesses pour le recueil de sperme. 
 

Votre sortie (entre 16h00 et 17h00), après la visite de l’anesthésiste, ne pourra 
s’effectuer qu’avec une personne accompagnante. 

 
 
LE TRANSFERT D’EMBRYONS 

Le lendemain de la ponction, vous appellerez le laboratoire Drouot à partir de 13h30  
(Tel : 01 45 23 10 45) pour connaître la date du transfert.  
Le transfert sera réalisé au service d’AMP de l’hôpital en fin de matinée. 
 

 

DEMARCHES ADMINISTRATIVES 

Vous devrez valider votre 100% au service facturation des consultations. 

Votre certificat d’hospitalisation pourra vous être délivré par le service des admissions le 
jour de la ponction. 
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